
   
 

   
 

  

COMMISSION RÉGIONALE DE GESTION DES COMPÉTITIONS  

PROCÈS-VERBAL N°11 

 

Réunion :  
 

27 janvier 2026 14h30/16h30 
 

 

 

Présidence : Mr Claude REQUENA Présentiel/Visio 
Complété par boucles WhatsApp  
  

   

 

 

Présent(e)s :  

Mmes Coralie BENETEAU, Geneviève DAUGA, Axelle GIRARD, Clara KAROTSCH, Laëtitia MARTINEZ, Isabelle 

SCHIAVON 

 

Mrs. Patrick BOUDREAULT, Max CARIAT, Raphaël CARRUS, Francis DAUSSEING, Jacques DE HEER, Thierry 

DELACROIX, Maximilien DEMOUSTIER, Vincent DUBROCA, Cyril DURAND, Bernard ESPIE, Romain FERRISI, 

Alexis GRONOFF, Richard GIUSEPPIN, Jean-Claude LAFFONT, Frédéric LASCROUX, Yann LOREC, Manuel 
MANAS, Ludovic MARGOUET, Nicolas MARTINEZ, Roland MAURIN, Joël MESTRE, Axel QUIQUEMPOIS, Jean-

Pierre RIEU, Sébastien ROYUELA, Yohan VESTRIS, Christian VIDAL 

 

Excusés : Mrs. Jacques ADGE, André LUCAS 

 
 

 

 
 



   
 

   
 

Les présentes décisions sont susceptibles d'Appel devant la Commission Régionale d'Appel  de la Ligue de Football 

d'Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les sept jours à compter du lendemain de leur publication, dans les 

conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  

 

REPROGRAMMATIONS 

 

La CRGC constate que de nombreux reports ont du être effectués et que les conditions climatiques difficiles persistent 

dans certains territoires de la Ligue. 

  

Aussi, dans la programmation des rencontres, la CRGC priorisera, pour le moment :  

1) les rencontres de la phase Aller, 

2) les 1/32èmes en retard et les 1/16èmes des Coupes Régionales, 

3) les rencontres de la phase Retour des championnats 

4) les rencontres de 1/8èmes de finales de Coupes Régionales 

  

La CRGC incite vivement, quand cela est matériellement et règlementairement possible :  

- à inverser les rencontres 

- à convenir d'un accord pour jouer en semaine en cas de distance réduite entre les adversaires.  

  

En cas d'impossibilité malgré tout de programmer l'ensemble des matchs ALLER avant le week-end des 7 & 8 mars , la 

CRGC envisage de reporter les rencontres de la 17ème journée de R1, R2 et R3B (poules Séniors M à 13 ou 14) des clubs 

concernés, afin de prioriser les rencontres ALLER, selon l'ordre défini ci-dessus. 

 

 

Régional 1 M – Escates Poule A 

 

➢ ROUSSON AS / GC LUNEL (53538126) le 28.02.06 

➢ FU NARBONNE / NIMES OL II (53538128) le 31.01.26 

➢ LA CLERMONTAISE / MENDE AFL (53538130) le 28.02.26 

 

Attendu que MENDE AFL a deux rencontres en retard. Au surplus, Mende AFL est encore en lice en Coupe Occitanie 

(1/16èmes) 

 

La rencontre de Coupe est reprogrammée comme suit :  

 

Coupe Occitanie Intersport Sen. 
➢ MENDE AFL / PAYS AGOUT CAMBOUNET ou MTP ATLAS PAILLADE le 05.04.26 

 

Régional 2 M - Pro-Ser Poule A 

 

➢ SC SETE / CASTELNAU CRES FC (53539036) le 31.01.26 



   
 

   
 

 

Régional 2 M - Pro-Ser Poule B 

 

➢ OL. GIROU FC / ES PAULHAN (53539579) le 01.03.26 

➢ BAZIEGE OC / CASTELNAUDARY OC (53539568) le 28.02.26 

 

Régional 2 M - Pro-Ser Poule D 
 

➢ LUZENAC ARIEGE PYR. / AS MURET II (53540213) le 31.01.26 

 

Pris note du report de la rencontre SALIES MANE / COMMINGES ST GAUDENS (53540216) 

 

Attendu que les clubs suivants : Aignan, Salies Mane, Comminges St Gaudens, L’Isle en Dodon ont deux rencontres 

en retard. Au surplus, Comminges St Gaudens est encore en lice en Coupe Occitanie (1/16èmes) 
 

La CRGC réorganise les rencontres comme suit : 
 

➢ AIGNAN / COMMINGES ST GAUDENS (53540207) le 31.01.26 

➢ AIGNAN / SEYSSES FROUZINS US (53540198) le 28.02.26 

➢ US SALIES MANE / COMMINGES ST GAUDENS (53540216) le 28.02.26 

➢ L’ISLE EN DODON / COLOMIERS US II (53540244) reprend sa date initiale, le 08.03.26 

 

En conséquence, la rencontres de Coupe est reprogrammée comme suit :  

 

Coupe Occitanie Intersport Sen. 

➢ COMMINGES ST GAUDENS / ALBI MARSSAC TFA (55323812) le 05.04.26 

 

Régional 3 M Poule A 

 

➢ MOUSSAC FC / CHUSCLAN LAUDUN (53539425) le 01.03.26 

➢ VERGEZE EP / BAGNOLS PONT (53539428) le 01.02.26 

➢ GC UCHAUD / AS ST PRIVAT (53539427) le 01.03.26 

 

Régional 3 M Poule B 

 

➢ FC CORBIERES MEDIT. / JACOU CLAPIERS FA (54620351) le 01.02.26 

➢ CLAIRA ST LAURENT FC / BAILLARGUES ST BRES (54620353) le 31.01.26 

➢ ELNE FC / AS PUISSALICON MAGALAS (54620355) le 01.03.26 

 

Régional 3 M Poule C 

 

➢ FO SUD HERAULT / US CASTRES (53542839) le 08.03.26 



   
 

   
 

➢ LA CREMADE FC / JS TLSE PRADETTES (53542841) le 31.01.26 

 

Régional 3 M Poule D 

 

➢ AS CANET / ST. ST AFFRIQUE (53544977) le 01.03.26 

➢ MENDE AFL II / SO MILLAU (53544980) le 01.03.26 

 

Régional 3 M Poule E 

 

➢ AS FLEURANCE LA S. / FC PYR. VALLEE DES GAVES (53545728) le 07.03.26 

 

Régional 3 M Poule F 

 

➢ LE MONASTERE / FC VIGNOBLE 81 (53546224) le 31.01.26 

➢ CONFLUENCES FC / ALBI MARSSAC TFA II (53546225) le 28.02.26 

 

Régional 3 M Poule G 

 

➢ JS CINTEGABELLE / FC LAUNAGUET (53540647) le 28.02.26 

➢ ST ORENS FC / PAMIERS FC II (53540648) le 07.03.26 

➢ AS GIROUSSENS / FC LOMAGNE 82 (53540649) le 28.02.26 

➢ ST ALBAN AUCAMVILLE II / FC SAVERDUN (53540650) le 07.03.26 

➢ AS LAVERNOSE LHERM / ES LE FOSSAT (53540652) le 07.03.26 

➢ FC ST GIRONS / LAVAUR FC II le 28.02.26 (53539427) le 28.02.26 

 

Régional 3 M Poule H 

 

➢ ES HAUT ADOUR / POUVOURVILLE (53541290) le 28.02.26 

 

U20 Régional 1 M Poule A  

 

➢ SC ANDUZE / AS ST PRIVAT (54001529) le 28.02.26 

➢ ST HILAIRE LA JASSE / GC UCHAUD (540015528) le 28.02.26 

 

U20 Régional 1 M Poule B 

 

➢ LA CLERMONTAISE / STADE BALARUCOIS (54001439) le 01.03.26 
 

U20 Régional 1 M Poule C 

 

➢ US CASTRES / FC VIGNOBLE 81 (53979312) le 21.02.26 
 



   
 

   
 

Régional 1 F – Escates 

 

➢ US GAILLAC / RANGUEIL FC (53541465) le 22.02.26 
 

Régional 2 F - Pro-Ser Maintien Poule A 

 

➢ FFB CARCASSONNAIS / GC LUNEL (55246216) le 22.02.26 
 

U18 Régional 1 M Poule A 

 

➢ MENDE AFL / ST CLEMENT MONTFERRIER (53566814) le 31.01.26 

➢ GC LUNEL / AS BEZIERS (53566816) le 31.01.26 

 

U18 Régional 2 M Poule A 

 

➢ GOAL / AS CAISSARGUES (53560406) le 07.03.26 

 

U18 Accession F 

 

➢ AS BEZIERS II / CANET ROUSSILLON FC (55217234) le 04.02.26 (accord clubs) 

 

U18 Espoir F Poule B 

 

➢ ESPOIR LOZERIEN LE BLEYMARD / MTP PAS DU LOUP (55209042) le 07.02.26 

 

U18 Espoir F Poule C 

 

➢ CASTELNAU ESTRETEF. / ST. CAUSSADAIS (55209731) le 22.02.26 

 

U18 Espoir F Poule D 

 

➢ FC VIGNOBLE 81 / SAVE ET GARONNE (55209781) le 28.02.26 

➢ JS CARBONNE / JUILLAN OM (55209786) le 22.02.26 

➢ SC BRUGUIERES / US GAILLACOIS (55209789) le 21.02.26 

 

U18 Espoir F Poule E 

 

➢ JS CINTEGABELLE / TLSE METROPOLE FC (55209845) le 22.02.26 

 

U17 Régional 1 M Poule A 

 

➢ GC LUNEL / ST CLEMENT MONTFERRIER II (53561441) le 31.01.26 



   
 

   
 

 

U17 Régional 1 M Poule B 

 

➢ CANET ROUSSILLON FC / US CASTANET (53561619) le 31.01.26 

 

U16 Régional 1 M Poule A 

 

➢ FA CARCASSONNE / CASTELNAU CRES FC (53561915) le 22.02.26 

➢ STADE BEAUCAIRE FC / SP. PERPIGNAN NORD (53561919) le 22.02.26 

➢ CANET ROUSSILLON FC / ACADEMIE UNIVERS (53561920) le 21.02.26 

 

U16 Régional 2 M Poule A 

 

➢ AS ROUSSON / NIMES MAS DE MINGUE (53562277) le 22.02.26 

➢ LA CLERMONTAISE / SO MILLAU (53562278) le 21.02.26 

 

U16 Régional 2 M Poule B 

 

➢ FIGEAC CAPDENAC QFC / BAGATELLE FC (53562403) le 28.02.26 

 

U15 Régional 1 Poule A 

 

➢ SC SETE / STADE BEAUCAIROIS FC (53562541) le 28.02.26 

 

U15 Régional 1 Poule C 

 

➢ GARONNA NORD TOULOUSAIN / LOURDES FC (53562810) le 28.02.26 

 

U15 Fem R1 Poule B1 

 

➢ FC ESCALQUENS / ASPTT MONTPELLIER (55209143) le 22.02.26 

 

U15 Fem Terr Poule B 

 

➢ JS CINTEGABELLE / JS CARBONNE (55209311) le 21.02.26 

 

U15 Fem Terr Poule C 

 

➢ FC VIGNOBLE 81 / AS BRESSOLS (55209365) le 21.02.26 

 

 

 



   
 

   
 

U15 Fem Terr Poule D 

 

➢ RAMONVILLE COTEAUX / FFB CARCASSONNE (55209414) le 28.02.26 

➢ LA CREMADE FC / TLSE METROPOLE FC (55209437) le 28.02.26 

 

U14 Régional 1 Poule A 

 

➢ GC LUNEL / FRONTIGNAN ASFAC (55360156) le 21.02.26 

 

U14 Régional 1 Poule B 

 

➢ MENDE AFL / CANET ROUSSILLON FC (55360088) le 21.02.26 

 

U14 Régional 1 Poule C 

 

➢ ESCALQUENS AUZIELLE / AS MURET (55360001) le 22.02.26 

➢ FC PAVIE / US COLOMIERS (55360004) le 21.02.26 

 

U14 Régional 1 Poule D 

 

➢ FIGEAC CAPDENAC QFC / OL. GIROU FC (55359936) le 21.02.26 

➢ L’UNION ST JEAN FC / BLAGNAC FC (55359938) le 21.02.26 

 

Coupe Occitanie Intersport Féminines 

 

➢ VABRES L’AB. / BLAGNAC FC le 22.02.26 (55250144) 

 

Coupe Occitanie U18F - 16ème de finale 

 

➢ AS TOURNEFEUILLE / US COLOMIERS (55323775) le 21.02.26 

➢ BOUTON OR VALLEE GAVES / ST. VILLEFRANCHE (55323777) le 21.02.26 

➢ TRAPEL FC / MONTAUBAN FCTG (55323778) le 21.02.26 

➢ JS LEVEZOU / AS BEZIERS (55323781) le 21.02.26 

➢ CLERMONTAISE / FU NARBONNE (55323782) le 21.02.26 

➢ RODEZ AVEYRON / ROUSSILLON F. CANOHES TOUL. (55323784) le 21.02.26 

➢ GC LUNEL / FFB CARCASSONNAIS (55323785) le 22.02.26 

➢ DRUELLE FC / ASPTT MONTPELLIER (55323783) le 22.02.26 

➢ AGDE RCO / MENDE AFL (55323786) le 22.02.26 

 

En conséquence, et afin d’avancer le calendrier de la Coupe Régionale, les rencontres de championnats suivantes 

sont reprogrammées comme suit : 

 



   
 

   
 

➢ U18 Honneur F Gr. B - RODEZ AVEYRON II / J.E.T.  (55209594) le 22.02.26 

➢ U18 Honneur F Gr. B - JS LEVEZOU / RODEZ AVEYRON II (55209588) le 07.03.26 

➢ U18 Accession F - DRUELLE FC / L’UNION ST JEAN (55217229) le 08.03.26 

➢ U18 Régional 1F – MONTAUBAN FCTG / AS BEZIERS (53567342) le 28.02.26 

➢ U18 Honneur F Gr. A – VILLENEUVE MAGUELONE / NARBONNE (55209536) le 08.03.26 

➢ U18 Honneur F Gr.  C – TRAPEL FC / FONTENILLES SAVES (55217291) 32 le 07.03.26 

➢ U18 Espoir F Gr.  E – LAVAUR FC / FFB CARCASSONNE (55209842) le 07.03.26 

➢ U18 Honneur F Gr. B – ALBI MARSSAC TFA II / MENDE AFL (55209590) le 07.03.26 

 

La commission se réserve le droit de modifier la programmation des championnats ou coupes en fonction des nouveaux 

reports éventuels qui pourraient intervenir dans les semaines à venir. 

 

Coupe Occitanie U15F – Quart de finale 

 

➢ ES MONTAGNE NOIRE / CANET ROUSSILLON FC (55323705) le 07.03.26 

 

Par ailleurs, nous vous rappelons les dispositions de l'article 90.1 des règlements de la L.F.O. :  

 

"'Au cours d’une saison, à partir de deux (2) matchs de championnat, consécutif ou non, reportés à la suite d’un arrêté 

de fermeture édicté par le propriétaire pour cause d’impraticabilité du terrain, le club doit fournir dès le troisième 

arrêté, un terrain de repli répondant aux exigences de l’épreuve ou à défaut validée par la commission d’organisation.  

 

A défaut de proposer un terrain de repli, la commission peut prononcer, après examen des éléments factuels, outre 

l’inversion de la rencontre pour ce qui concerne les rencontres de la phase Aller, une sanction envers le club fautif 

pouvant aller jusqu’à la perte du match par pénalité."  

 

REPROGRAMMATIONS SOUS RESERVE DE DECISION DES COMMISSIONS COMPETENTES 

 

Matchs arrêtés - Impraticable 

 

U15 Régional 1 - Groupe C (53562809) 
➢ PAMIERS FC / TOULOUSE FC (21.02.26)* 

 

U14 Régional 1 – Poule A (55360157) 
➢ MONTPELLIER HSC / NIMES OL (21.02.26)* 

 

U14 Régional 1 – Groupe B (55360089) 
➢ AS BEZIERS / SO RIVESALTES (21.02.26)* 

 

U15 Régional 1 - Poule A (53562546) 
➢ AS LATTES / RCO AGDE (21.02.26)* 



   
 

   
 

 

Matchs non joués sur place – Impraticable 

 

U15 Régional 1 – Poule A (53562542) 
➢ US MAUGUIO CARNON / MENDE AFL (21.02.26)* 

 

Régional 1 M – Poule A (53538131) 
➢ AS FRONTIGNAN AC / FABREGUES AS (28.02.26)* 

 

U16 Régional 1 - Groupe A (53561917) 
➢ RCO AGDE / AS BEZIERS (Mercredi 04.02.26 - Accord clubs)* 

 

U14 Régional 1 – Groupe B (55360090) 
➢ FA CARCASSONNE / US MAUGUIO CARNON (21.02.26)* 

 

U14 Régional 1 – Groupe A (55360159) 
➢ FC THONGUE LIBRON / ACADEMIE UNIVERS (21.02.26)* 

 

U18 Régional 1 M - Poule A (53566818) 
➢ NIMES OL. / AV.S. ROUSSON (31.01.26)* 

 

Coupe Occitanie U18F (55323788) 
➢ JACOU CLAPIERS FA / NIMES FOOT FEMININ (21.02.26)* 

 

Régional 2 M - Pro-Ser  - Poule D (53540214) 
➢ L’ISLE EN DODON RCSOL / PAMIERS FC (01.03.26)* 

  
U18 Régional 2 M  - Poule B (53561029) 

➢ SEMEAC O. / F. TERRASSES DU TARN (22.02.26)* 

  
U17 Régional 1 M  - Poule A (53561445) 

➢ ACADEMIE UNIVERS / CASTELNAU CRES FC (01.02.26) * 

 

*Match remis ou arrêté sur place : programmation sous réserve des décisions à intervenir de la CRRM 

 

Match arrêté - Autre motif 

 

Régional 3 M  - Poule E (53545741 ) 
➢ EFC DE LA VALLEE / JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE II 

 
 
 



   
 

   
 

Match non joué - Autres motifs 

 

U17 Régional 1 M  - Poule C (53561707) 
➢ ONET LE CHATEAU F. / LOURDES FC 

 

Régional 2 M Pro-Ser – Poule D (53540215) 
➢ BOULOGNE PEGUILHAN / ST ALBAN AUCAMVILLE 

Forfaits 

 

Forfait général : 

 

➢ LE BOULOU SJ, U20R1 : forfait général avec maintien des résultats des matchs ALLER (tous les matchs aller 

ayant été joués) - Amende : 100,00€ 

 

La CRGC enregistre également le forfait de cette équipe sur un match concernant la rencontre de Coupe Occitanie Poule 

B (avec maintien des points). 

 

 

Forfait sur un match : 

 

➢ L’UNION ST JEAN FC : C.O. U 18F, forfait contre Albi Marssac (55323774) - Amende : 150,00€ 
➢ CAHORS F.C. : U18F Espoir Gr. C forfait à Druelle (55209734) - Amende : 30,00€ 

 

 

FUTSAL 

 

La première journée du championnat Régional 1 Féminin Futsal s’est tenue le week-end dernier. 
 

Pas de forfait à signaler. 
 

Finales régionales des Coupes Nationales, à Gragnague (01.02.26) : 

- U18 : PLAISANCE PIBRAC / UJS TOULOUSE, Dimanche, 14h30 

- Séniors F : TOULOUSE F. CLUB / ESPOIR CLUB TLSE, Dimanche, 17h 

 

IMPORTANT – DEMANDES DES CLUBS 

 

Toutes demandes concernant une rencontre (modification, demande de report) ne sera traitée que si l’adversaire 

est en copie du mail de demande. Il est important pour des relations saines que les deux clubs soient en copie de 

toute demande relative aux rencontres officielles. 

 

A défaut, le mail ne sera pas traité par la commission. 



   
 

   
 

 

 

TIRAGES AU SORT 
 

Le 03.02.26 à Montpellier à 12h30 : 

 

• 1/8èmes de finale de Coupe Occitanie U18F 

• 1/16èmes de finale de Coupe Occitanie U15 – U17 – U19 

• ¼ de finale de la Coupe des Réserves 

• ¼ de finale de Coupe Occitanie Intersport Séniors F 

• 1/8èmes de finale de Coupe Occitanie Intersport Séniors M 

 

Feuilles de matchs hors délais  

Amende 25,00€ au club recevant :  

• Match 53562545 - 545501 Castelnau Cr. 1 - Montpellier Hsc 1 (U15 Régional 1  - Poule A) 

• Match 53562677 - 553074 Beziers A. S. 1 - Canet Roussillon Fc 1 (U15 Régional 1  - Poule B) 

• Match 55360155 - 545501 Castelnau Cr. 21 - Bagnols Pont 21 (U14 Régional 1 - Poule A) 

• Match 55209203 - 517802 Tournefeuille 1 - Blagnac 1 (U15 Fem R1 - Poule B2) 

• Match 54954564 - 548263 Mont. Atlas Paillade 1 - Narbonnais F.S 1 (Régional 2 M Futsal - Pro-Ser Poule A) 

• Match 54620350 - 553264 Perpignan O.C. 1 - U.F. Lezignanais 1 (Régional 3 M  - Poule B) 

• Match 53560031 - 514451 Montauban 21 - Castanet Us 21 (U18 Régional 1 M - Poule B ) 

• Match 53560035 - 851135 Ujs Toulouse 21 - Albi Marssac Tfa 21 (U18 Régional 1 M  - Poule B) 

• Match 53560032 - 554286 Us Colomiers 22 - Balma Sc 22 (U18 Régional 1 M  - Poule B) 

• Match 53562799 - 541889 Figeac Capdenac Qfc 1 - Tarbes Pyrenees Foot 1 (U15 Régional 1 - Poule C ) 

 

 

Rappels : 

Article 60.5 : Les clubs sont dans l’obligation de saisir les résultats de leurs différentes équipes avec la FMI dans les 

quatre (4) heures suivant les rencontres, sous peine d’amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la L.F.O. 

(Dispositions financières). 

Article 60.6 : A titre exceptionnel en cas d’impossibilité d’utiliser la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours 

disposer d’une feuille de match papier de substitution.  

En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI sera examiné par la commission compétente et sera 

susceptible d’entraîner une sanction pouvant aller jusqu'à la perte du match par pénalité.  

Si une feuille de match papier est établie à la suite d’un problème de FMI, celle-ci, ainsi que la feuille annexe, devront être 

renvoyées à la L.F.O., par le club recevant dans les douze (12) heures suivant la rencontre par courrier ou courriel 



   
 

   
 

(competitions@occitanie.fff.fr), sous peine d’une amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la L.F.O. 

(Dispositions financières) 

 

Rappel reprogrammations 

Article 89.2 - Remise d’une rencontre par la Commission Régionale de Gestion des Compétitions  

“A titre exceptionnel, une rencontre officielle pourra être fixée au samedi ou dimanche suivant la décision, à condition 

que les clubs intéressés aient été avisés au plus tard le jeudi après-midi. 

 Dans la mesure du possible, tout match remis ou à rejouer devra être fixé à la première date disponible.” 

(…)Les clubs ne pourront refuser la programmation d’une rencontre, pour ce qui concerne les match remis ou à rejouer, 

en semaine, si l’urgence ou la préservation de la régularité de la compétition justifie cette programmation.” 

 

Astreinte compétitions 

Lors de l’ensemble de la saison 2025/2026, la permanence de la L.F.O. sera à la disposition des clubs tous les week-

ends du vendredi 16h au dimanche 9h en cas d’urgence pour les compétitions (accident, forfait, arrêté municipal...) 

Rappel : Article 90.2 - Procédure d’urgence  

“La Ligue met en place une permanence, durant la saison, afin de répondre,  

- aux arrêtés municipaux interdisant l’utilisation d’un terrain pour impraticabilité, transmis après les délais fixés à l’artic le 

90.1 ;  

- au forfait d’une équipe déclaré en dehors des délais fixés par les présents règlements.  

Cette procédure d’urgence a, notamment, pour objectif d’éviter aux équipes de réaliser un déplacement inutile lorsque 

les conditions ne permettent pas un transport sécurisé des personnes, ou le déroulement normal d’une rencontre.  

Dans le cadre d’une interdiction d’utilisation d’un terrain, les clubs ou la municipalité propriétaire du terrain devront 

envoyer l’arrêté municipal à l’adresse électronique dédiée (permanence@occitanie.fff.fr*) à minima 6 heures avant le 

début de la rencontre afin que la C.R.G.C. décide de la suite à donner, à savoir,  

- Reporter la rencontre en question en informant les deux clubs et les officiels ;  

- Maintenir la rencontre et demander aux clubs et officiels de se déplacer.  

Dans les autres cas (forfait, etc.), les clubs devront informer la permanence par courriel (permanence@occitanie.fff.fr*) 

de leur situation afin que la C.R.G.C. décide de la suite à donner, à savoir,  

- Reporter la rencontre en question, ou entériner le forfait, en informant les deux clubs et les officiels ;  

- Maintenir la rencontre et demander aux clubs et officiels de se déplacer.  



   
 

   
 

A ce titre, la C.R.G.C. délègue sa compétence décisionnelle à un membre qui aura la charge de statuer sur les demandes 

et d’en rendre compte à la réunion plénière la plus proche de la commission. Ce dernier informe les clubs et officiels de sa 

décision, par tout moyen, étant entendu que l’absence d’information devra être considérée comme un refus du report 

de la rencontre.” 

La CRGC donne compétence à Mmes KAROTSCH, GIRARD, Mrs. DURAND, REQUENA pour traitement des demandes 

lors des périodes de procédure d’urgence. Toute demande de report, lorsqu’il apparait certain qu’une rencontre ne 

pourra se tenir, doit être adressée à la permanence avec le club adverse en copie pour avis. 

 

Le numéro et l’adresse électronique de contact seront les mêmes toute la saison : 

 

URGENCE LFO : 06.01.07.53.20 

permanence@occitanie.fff.fr 

 

Nous vous rappelons que tout mail adressé aux autres boîtes de la LFO après le vendredi 16h se seront traités que 

le lundi qui suit. 

 

Le Président,       Le secrétaire de Séance, 

Claude REQUENA      Cyril DURAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
 

   
 

ANNEXE GESTION COURANTE 

 

Conformément à l’article 59 – Section 1 du Chapitre 3 – Déroulement des rencontres :  
Lorsque pour une cause exceptionnelle, un club se trouve amené à solliciter un changement de date, d’horaire ou une 
inversion de match, la demande ne peut être examinée qu’à la condition d’avoir été formulée, via Footclubs, quinze (15) 
jours au moins avant la date de la rencontre, accompagnée de l’accord du club adverse. Le défaut de réponse du club 
adverse, dans un délai de cinq jours calendaires, sera assimilé à un accord de ce dernier.  
 Le non-respect du délai susvisé entrainera une amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la L.F.O. 
(Dispositions financières) et/ou le rejet de la demande par la Commission Régionale de Gestion des Compétitions.  
La Commission de Gestion des Compétitions a étudié les demandes de modification effectuées sur FOOTCLUBS par les 
clubs recevants 
 
Après étude, la Commission émet un AVIS FAVORABLE à la demande des clubs recevants : 
 

REGIONAL 3 POULE B 
• Programme la rencontre Journée 15 – FC CLAIRA ST LAURENT / MEZE STADE le 21.02 à 19h 

• Programme la rencontre Journée 17 – FC CLAIRA ST LAURENT / LEZIGNAN le 07.03 à 19h 

• Programme la rencontre Journée 19 – FC CLAIRA ST LAURENT / CORBIERES MEDIT le 21.03 à 19h 
• Programme la rencontre Journée 21 – FC CLAIRA ST LAURENT / ELNE le 11.04 à 19h 

Demandes saisies le 18.01.26 
 
REGIONAL 3 POULE C 

• Programme la rencontre Journée 16 – CASTANET / TLSE METROPOLE le 22.03 à 15h 
Demande saisie le 25.01.26 
 
U18 REGIONAL 2 POULE A 

• Programme la rencontre Journée 15 – THUIR / TLSE METROPOLE le 14.02 à 16h 
Demande saisie le 27.01.26 
 
U16 R1 Poule B  

• Programme la rencontre Journée 14 – MONTAUBAN / UNION ST JEAN Le samedi 07.02 à 16h00 
Demande saisie le 12.01 
 
U15 R1 Poule A 

• Programme la rencontre Journée 20 – LATTES / MAUGUIO Le 18.04 à 16h00 
Demande saisie le 16.01 
 
U14 REGIONAL 1 POULE A 

• Programme la rencontre Journée 8 – FC 3 MTKD / ACADEMIE UNIVERS le 11.04 à 18h 

• Programme la rencontre Journée 10 – FC 3 MTKD / NIMES le 09.05 à 18h 
Demandes saisies le 13.01.26 
 
U14 REGIONAL 1 POULE B 

• Programme la rencontre Journée 6 – BEZIERS / MONTPELLIER AS le 21.03 à 11h 
Demande saisie le 13.01.26 
 
U14 REGIONAL 1 POULE D 



   
 

   
 

• Programme la rencontre Journée 10 – TOULOUSE FC / RODEZ le 09.05 à 15h 
Demande saisie le 15.01.26 
 
U15 FEM R1 Poule B2 

• Programme la rencontre Journée 10 – TARBES PY / CUGNAUX Le 22.03 à 15h00 
Demande saisie le 14.01 
 
U15 FEM TERR Poule D 

• Programme la rencontre Journée 08 – SAVES GARONNE / ESCALQUENS Le 15.02 à 15h00 
Demande saisie le 16.01 

*** 
 
Après étude des dossiers, la Commission émet un AVIS DEFAVORABLE : 
 
U14 REGIONAL 1 POULE A 
Match THONGUE LIBRON / BEAUCAIRE STADE du 07.02 à 14h 
Accord des 2 clubs pour jouer le 07.02 à 17h45 
La CRG des Compétitions émet un avis défavorable 

• L’éclaire du terrain du stade Antoine Montolin est classé E7 et non E6 

• Match maintenu comme initialement prévu 
 

U14 REGIONAL 1 POULE A  

Match MILLAU / ALBERES ARGELES du 14.03 à 14h 

Accord des 2 clubs pour jouer le 14.03 à 17h 

La CRG des Compétitions émet un avis défavorable 

• L’éclaire du terrain du stade KATONA est classé E7 et non E6 

• Match maintenu comme initialement prévu 
 

 
REPLANIFICATION 
 
Sous réserve de décision de la CR. Règlements & Mutations 
La CR Gestion des Compétitions, compte tenu de l’urgence et au regard des éléments calendaires et notamment de la 
chronologie initiale des matchs, confirme la programmation :  
 
En U18 REGIONAL 1 PLE A 

• NIMES O. / ROUSSON AV le 31.01.26 à 18h et non 11h 
 
En U17 REGIONAL 1 PLE A 

• ACADEMIE UNIVERS / CASTELNAU CRES le 01.02.26 à 10h30 
 
En U16 REGIONAL 1 PLE A 

• AGDE / BEZIERS le mercredi 04.02.26 à 16h  
(Accord des 2 clubs) 

 
*** 

 



   
 

   
 

ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER – Planning du 7 et 8 février 2026 

Suite à la réception de l’arrêté municipal de Montferrier-sur-Lez interdisant l’utilisation du terrain E. Brousse pour 

cause de travaux, du 2 février 2026 au 31 mars 2026, et après examen de la situation du club ENT. Saint-Clément 

Montferrier lors de sa réunion du 27 janvier 2026, la CRG des Compétitions : 

• Émet un avis favorable à la proposition de programmation des rencontres du week-end des 7 et 8 février 
2026, lesquelles se dérouleront sur le terrain du stade Serge Oltra à Grabels ;  

• Fixe les rencontres ci-dessous comme suit : 
Samedi 7 février : 

• 14h00 : U16 R1 POULE A – Ent St Clément Mont / Lunel GC (STADE OLTRA) 
• 16h30 : U18 R1 POULE A – Ent St Clément Mont / Stade Beaucairois (STADE OLTRA) 

• 20h00 : Seniors R1POULE A – Ent St Clément Mont / Vauvert (STADE OLTRA) 
Dimanche 8 février : 

• 10h30 : U17 R1 POULE A – Ent St Clément Mont / L 'OAC Alès (STADE OLTRA) 

 
Suite à la réception de l’arrêté municipal de Montferrier-sur-Lez interdisant l’utilisation du terrain E. Brousse pour 
cause de travaux, du 2 février 2026 au 31 mars 2026, et après examen de la situation du club ENT. Saint-Clément 
Montferrier lors de sa réunion du 03 février 2026, la CRG des Compétitions : 

• Émet un avis favorable à la proposition de programmation des rencontres du week-end des 14 et 15 février 
2026, lesquelles se dérouleront sur le terrain du stade Serge Oltra à Grabels ;  

• Fixe les rencontres ci-dessous comme suit : 
Samedi 14 février 

• U14 R1 poule A : 14h30 contre Mas de Mingue 

• Seniors R3 poule B : 20h00 contre Puissalicon Magalas 
Dimanche 15 février 

• U15 R1 : 10h30 contre le SC Sète 
 

*** 

Réception du procès-verbal de la réunion du 28/01/2026 de la Commission Régionale des Règlements et Mutations, 

nous informant que les dossiers transmis par la Commission Régionale de Gestion des Compétitions, relatifs aux 

matchs non joués ou arrêtés en raison de terrains impraticables, ont été donnés à jouer ou à rejouer. 

En conséquence, la Commission Régionale de Gestion des Compétitions confirme la tenue des matchs comme suit :  
 
Les matchs non joués se joueront : 
Rencontre n°53538131 – Régional 1 M. (Poule A) – 24/01/2026 

• AV.S. FRONTIGNAN A.C. (503214) / A.S. FABREGUOISE (529368) – le 28.02.26 
Rencontre n°53540214 – Régional 2 M. (Poule D) – 25/01/2026 

• ENT.R.C. S.O. ISLE EN DODON (505900) / F.C. PAMIERS (511422) – le 01.03.26 
Rencontre n°53566818 – U18 Régional 1 M. (Poule A) – 24/01/2026 

• NIMES O. (503313) / AV.S. ROUSSONNAIS (517872) – le 31.01.26 
Rencontre n°53561029 – U18 Régional 2 M. (Poule B) – 25/01/2026 

• SEMEAC O. (506120) / FOOTBALL TERRASSES-DU-TARN (561232) – le 22.02.26 
Rencontre n°53561445 – U17 Régional 1 M. (Poule A) – 25/01/2026 

• ACADEMIE UNIVERS (560267) / CASTELNAU LE CRES F.C. (545501) – le 01.02.26 
Rencontre n°53561917 – U16 Régional 1 M. (Poule A) – 24/01/2026 

• R.C.O. AGATHOIS (548146) / AVENIR SPORTIF BEZIERS (553074) – le 04.02.26 
Rencontre n°53562542 – U15 Régional 1 (Poule A) – 24/01/2026 



   
 

   
 

• U. S. MAUGUIO CARNON (503393) / AVENIR FOOT LOZERE (551504) – le 21.02.26 
Rencontre n°55360090 – U14 Régional 1 (Poule B) – 24/01/2026 

• F. AGGLOMERATION CARCASSONNE (548132) / U. S. MAUGUIO CARNON (503393) – le 21.02.26 
Rencontre n°55360159 – U14 Régional 1 (Poule A) – 24/01/2026 

• F.C. THONGUE ET LIBRON (582745) / ACADEMIE UNIVERS (560267) – le 21.02.26 
Rencontre n°55323788 – Coupe Occitanie U18 F. – 24/01/2026 

• JACOU CLAPIERS FOOTBALL ASSOCIATION (582757) / NIMES FOOT FEMININ (750342) – le 21.02.26 
 
Les matchs arrêtés se rejoueront : 
Rencontre n° 53562546 – U15 Régional 1 (Poule A) – 24/01/2026 

• A.S. LATTOISE (520344) / R.C.O. AGATHOIS (548146) – le 21.02.26 
Rencontre n°53562809 – U15 Régional 1 (Poule C) – 24/01/2026 

• F.C. PAMIERS (511422) / TOULOUSE F.C. (524391) – le 21.02.26 
Rencontre n°55360089 – U14 Régional 1 (Poule B) – 24/01/2026 

• AVENIR SPORTIF BEZIERS (553074) / ST.O. RIVESALTAIS (509657) – le 21.02.26 
Rencontre n°55360157 – U14 Régional 1 (Poule A) – 24/01/2026 

• MONTPELLIER HERAULT S.C. (500099) / NIMES O. (503313) – le 21.02.26 
 
 

 
DIVERS 
 
COUPE OCCITANIE INTERSPORT SENIORS 
VAL DE CEZE / MEZE est fixé le 01.02 à 15h au stade Maurice Bousquet à Cornillon (30630) 
 
Suite arrêté municipal de la ville de Toulouse interdisant le terrain Sarcos 

 Match ST SIMON / CARCASSONNE du 01.02.26 à 15h est fixé au terrain synthétique La Ramée à Tournefeuille  
 
Réception de la notification de décision de la C.R. de Discipline du 27.01.26 
RENCONTRE N° 55224281 : SEMEAC O. (506120) / U.S. REVEL (505892) du 03/01/2026 – Coupe Occitanie Séniors 
Dossier : N°CRD-SR-0960 & N°CRD-SR-0961 
Rencontre : N° 55224281| 03/01/2026 | Coupe Occitanie Senior SEMEAC O. (506120) / U.S. REVEL (505892) 
Par ces motifs, 
LA COMMISSION, jugeant en premier ressort, sanctionne 
SEMEAC O. (506120) : 

➢ SANCTIONNE l’équipe de SEMEAC (506120), de la perte par pénalité de la rencontre n°55224281 du 03/01/2026 
pour en reporter le bénéfice à l’équipe U.S. REVEL (505892) sur le score de 3-0. 

➢ Amende : 350 (250 + 100) euros | Frais de dossier : 35 euros.  
➢ DIT le U.S. REVEL (505892) qualifié pour le prochain tour de la compétition.  
➢ TRANSMET le dossier à la Commission Régionale des Compétitions. 

La CRG des Compétitions prend bonne note de la décision de la C.R de Discipline du 13.01.2026, en conséquence en 

Coupe Occitanie : 

 La rencontre CAZES / REVEL est programmée le 28.02 à 19h 
 
Match JET / CASTELNAU CRES du 01.03.26 
Demande et accord des 2 clubs pour jouer le mercredi 04.02 à 20h30 
La CRG des Compétitions émet un avis favorable 

 JET / CASTELNAU CRES est fixé au 04.02 à 20h30 Borderouge 2 synthétique 



   
 

   
 

 
Suite aux derniers résultats connus de la Coupe Occitanie Intersport Seniors,  
La CRG des Compétitions confirme : 

 CLAIRA ST LAURENT (R3) / ST THIBERY (D1) est inverse 

• ST THIBERY / CLAIRA ST LAURENT est fixé le 01.03 à 15h 
 MENDE AV / MONT ATLAS PAILLADE est fixé le 05.04 à 15h 

 
REGIONAL 1 ESCATES POULE A 
Match du 31.01 NARBONNE FU / NIMES O 2 
En raison de l’occupation du terrain par le Rugby LE 31.01.2026 
La CRG des Compétitions : 

• Fixe la rencontre NARBONNE / NIMES le 01.02 à 15h au terrain annexe de l’Amitié 2  
 
Match MENDE / LE GRAU DU ROI du 08.02.26 
Demande du club de MENDE de jouer la rencontre le 07.02 à 15h 
Refus du club LE GRAU DU ROI pour jouer la rencontre le 07.0226 à 15h 
La CRG des Compétitions 

 Compte tenu du refus du club adverse 
 La rencontre est maintenue comme prévu le 08.02.26 

Rappel article 55 : …En tout état de cause, la programmation des rencontres de compétitions régionales (championnat 
ou coupe) est prioritaire par rapport aux rencontres des compétitions départementales…  
 
Match MONT ATLAS PAILLADE / FRONTIGNAN du 07.02.26 
Demande du club MONT ATLAS PAILLADE pour jouer le 08.02 à 16h au terrain Ludwig Guttman à Juvignac 
Accord du club de FRONTIGNAN 
Accord de la mairie de Juvignac pour le prêt des installations sportives 
La CRG des Compétitions : 

• Émet un avis favorable 

• MONT ATLAS PAILLADE / FRONTIGNAN est fixé le 08.02 à 16h au terrain Ludwig Guttman à Juvignac 
 
REGIONAL 2 PRO-SER POULE A 
Match SETE / CASTELNAU CRES du 31.01.26 
Suite accord des 2 clubs pour jouer la rencontre le 11.02 à 20h 
La CRG des Compétitions 

• Émet un avis favorable 

• SETE / CASTELNAU CRES est fixée au mercredi 11.02 à 20h 
Les officiels ont été concervés 
 
REGIONAL 2 PRO-SER POULE B 
Match BAZIEGE / CONQUES du 31.01 à 18h 
Suite à la réception de l’arrêté municipal de Baziège 
Suite à la réception de l’autorisation de prêt de la ville de Labège pour jouer la rencontre au terrain synthétique Just 
Fontaine 
La CRG des Compétitions 

• Émet un avis favorable 
• Fixe BAZIEGE / CONQUES le 31.01 à 18h au terrain synthétique Just Fontaine à Labège 

 
REGIONAL 2 PR-SER POULE C 



   
 

   
 

Match GRISOLLES / LAVAUR du 31.01.26  
Arrêté municipal de GRISOLLES interdisant les terrains pour le week-end du 31.01 et 01.02.26 
Accord du club de LAVAUR pour recevoir la rencontre 
Accord du club de GRISOLLES pour se déplacer 
La CRG des Compétitions : 

• Inverse la rencontre (article 90) 
• Match ALLER : LAVAUR / GRISOLLES le 31.01 à 18h à Lavaur 

• Match RETOUR : GRISOLLES / LAVAUR le 25.04 à 20h à Grisolles 
Les officiels du match ont été maintenus 
 
REGIONAL 2 PRO-SER POULE D 
Match US AIGNAN / COM ST GAUDENS du 31.01.26 
Suite accord des 2 clubs pour inverser la rencontre en raison du terrain impraticable du club d’AIGANAN  
La CRG des Compétitions  

• Émet un avis favorable 

• Match ALLER : COM ST GAUDENS / AIGNAN le 01.02 à 14h30 

• Match RETOUR : AIGNAN / COM ST GAUDENS le 09.05.26 à 20h 
Les officiels ont été conservés sur le match  
 
Match ISLE EN DODON / SALIES MANE du 01.02.26 
Demande et accord des 2 clubs pour inverser la rencontre et pour la jouer le 31.01.26 à 18h sur le stade municipal 1 de 
Salies du Salat 
La CRG des Compétitions émet un avis favorable 

• Match ALLER : SALIES MANE / ISLE EN DODON est fixé le 31.01 à 18h sur le stade municipal 1 de Salies du Salat 
• Match RETOUR : ISLE EN DODON / SALIES MANE est fixé le 26.04 à 15h l’Isle en Dodon 

Les officiels ont été maintenus 
 
Suite arrêté municipal de SALIES MANE et ISLE EN DODON la rencontre du SALIES MANE / ISLE EN DODON du 31.01.26 
est reportée à une date ultérieure 
À la demande de SALIES MANE l’ordre des rencontres ALLER – RETOUR a été rétabli 
 
REGIONAL 2 PRO-SER POULE C 
Match GARONNE GASCOGNE / CORNEBARRIEU du 31.01.26 
Demande et accord des 2 clubs pour inverser la rencontre et pour la jouer le vendredi 30.01 à 21h 
La CRG des Compétitions émet un avis favorable 

• Match ALLER : CORNEBARRIEU / GARONNE GASCOGNE est fixé le 30.01 à 21h terrain synthétique 

• Match RETOUR : GARONNE GASCOGNE / CORNEBARRIEU est fixé le 25.04 à 19h à Mas Grenier 
 
REGIONAL 2 PRO-SER POULE D 
Suite arrêté municipal d’AUCH interdisant les terrains en herbe,  

 La rencontre AUCH / SAINT ALBAN est fixée le 31.01 à 18h30 au lieu de 19h au terrain du Pitous 
 
REGIONAL 3 POULE A 
Match ST PRIVAT / MONT ATLAS PAILLADE du 01.02.26 
Suite erreur d’interprétation de l’arrêté municipal de ST PRIVAT interdisant les terrains du 31.01 au 01.02 – 9H, la 
rencontre a été reportée par erreur. 
Par conséquent : 

• La rencontre ST PRIVAT / MONT ATLAS est donc maintenue le 01.02.26 à 15h 



   
 

   
 

 
REGIONAL 3 POULE C 
Match ALZONNE / FO SUD HERAULT du 01.03.26 
Accord des 2 clubs pour jouer la rencontre le 28.02.26 à 20h 
La CRG des Compétitions : 

 Émet un avis défavorable 
 Éclairage du stade Louis Gelis classé E7 – non conforme aux règlements de la LFO 

 
REGIONAL 3 POULE D 
Match LAVERNOSE LHERM / LE FOSSAT du 24.01.26  
Suite arrêté municipal de LAVERNOSE, 
Compte tenu que le terrain synthétique du LHERM est utilisé par une rencontre D5, afin de ne pas délogée celle -ci, 
La CR Gestion des Compétitions, au regard des contraintes calendaires et notamment de la chronologie initiale des 
matchs,  

• Reporte la rencontre LAVERNOSE LHERM / LE FOSSAT au 07.03.26 
 
REGIONAL 3 POULE F 
Match CAZES / NEGREPELISSE MONTRICOUX du 31.01 à 18h 
Suite arrêté municipal de Cazes Mondenard pour le week-end du 31.01 et 01.02.26 
Suite à la réception de l’accord de prêt du terrain synthétique de la mairie de Golfech  
La CRG des Compétitions 
Fixe la rencontre CAZES / NEGREPELISSE MONTRICOUX du 31.01 à 18h au stade Paul Laffont synthétique à Golfech 
 
Match BIARS BRETENOUX / OUEST AV F du 21.02.26  
En raison du match R1 programmé le 21.02.26 et compte tenu que la municipalité autorise qu’un match par jour sur le 
même terrain 
La CRG des Compétitions : 

• Programme BIARS BRETENOUX / OUEST le 22.02 à 15h 
 
COUPE OCCITANIE U20 
Match LE BOULOU ST J PLA / CLERMONTAISE du 15.02.26 
Le club LE BOULOU ST J PLA se trouvant en situation de forfait général en championnat U20 REGIONAL 1 
La CRG des Compétitions 

• Dit le club LE BOULOU ST J PLA forfait en Coupe Occitanie U20 du 15.02 contre CLERMONTAISE. 

• Le club CLERMONTAISE est qualifié pour le tour suivant 
 
Match LOURDES / ARRATS du 18.01 reporté au 21.02.26 
Mail du club de LOURDES précisant que la date initiale était le 18/01 et que le report au 21/02/2026 a été effectué sans 
qu’aucune demande de modification du jour de la rencontre n’ait été formulée . 
La CRG des Compétitions,  

• Après recherche et vérification il s’avère d’une erreur de programmation 

• Fixe la rencontre LOURDES / ARRATS le dimanche 22.02 à 15h 
 
U20 REGIONAL 1 POULE A 
Match ST PRIVAT / POULX du 31.01.25 
Suite arrêté municipal de ST PRIVAT DES LIEUX 
Suite à la réception de l’accord de l’Agglomération d’Ales pour le prêt de la plaine de Jeux du Plos synthétique à St 
Jean du Pin 



   
 

   
 

Suite à l’accord de POULX 
La CRG des Compétitions  

• Émet un avis favorable 

• Fixe la rencontre ST PRIVAT / POULX le 31.01.25 à 15h (terrain libre pour 15h) 
 
U18 REGIONAL 1 POULE A 
Match GC LUNEL / AS BEZIERS du 31.01.26 à  
Suite accord des 2 clubs, 
La CRG des Compétitions  

 Fixe GC LUNEL / AS BEZIERS du 31.01 à 10h30 
 
Match MENDE AV / ENT ST CLEMENT du 31.01.26 
Demande et accord des 2 clubs pour reporter la rencontre au 28.03.26 à 14h 
La CRG des Compétitions émet un avis favorable : 

• MENDE / ENT ST CLEMENT est fixé le 28.03 à 14h 
 
U18 REGIONAL 1 POULE B 
Match BAGATELLE / RODEZ du 01.02.26 
Suite accord des 2 clubs, 

• La rencontre BAGATELLE / RODEZ est fixée le mercredi 28.01 à 18h30 
 
Match ALBI MARSSAC / MONTAUBAN FC du 07.02.26 (terrain suspendu ALBI MARSSAC) 
Demande du club ALBI MARSSAC de jouer un terrain de MONTAUBAN autre que celui de l’équipe U18 de 
MONTAUBAN 
Accord du club MONTAUBAN FC pour jouer le 08.02 à 14h au terrain Verbeke 3 – Hervé Ramondi 
La CRG des Compétitions : 

 Émet un avis favorable 
 Fixe la rencontre ALBI MARSSAC / MONTAUBAN FC le 08.02 à 14h au terrain Verbeke 3 – Hervé Ramondi 

 Le club ALBI MARSSAC reste le club recevant 
Reste un match à purger pour le club ALBI MARSSAC : 

 ALBI MARSSAC / RODEZ du 14.03.26 
 
U18 REGIONAL 2 POULE A 
Match MAS / GOAL du 31.01 à 15h 
Réception de l’arrêté municipal de AUSSONNE pour le weekend du 31.01 – 01.02.26 
Suite accord des 2 clubs  

• MAS / GOAL est fixé le 31.01 à 18h30 – terrain synthétique à SEILH 
 
Match GOAL / TLSE LARDENNE du 01.03.26 
Demande et accord du club pour avancer la rencontre au mercredi 11 février à 20h stade Pierre Coubertin 
La CRG des Compétitions 

• Émet un avis favorable 

• Programme GOAL / TLSE LARDENNE le mercredi 11 février à 20h au stade Pierre Coubertin 
 
COUPE OCCITANIE U17 
Suite erreur de programmation, la rencontre VALERGUES / SETE se jouera le 21.02 à 17h au lieu du 22.02 à 10h30 au 
terrain Jean Paul Roussille 
 



   
 

   
 

U17 REGIONAL 1 POUL C 
Match ONET LE CHÂTEAU / FRONTON du 14.02.26 (terrain suspendu – ONET LE CHÂTEAU) 
Réception de l’accord de la municipalité de MILLAU pour le prêt du terrain synthétique de KATONA le 15.02 à 13h  
La CRG des Compétitions : 

• Vu les délais respectés (7 jours francs avant la date de la rencontre) 

• Attendu que c’est le seul créneau mis à disposition par la ville de Millau 
• Programme ONET LE CHÂTEAU / FRONTON au 15.02 à 13h au terrain synthétique Katona à Millau 

 
U14 REGIONAL 1 POULE C 
Match LARDENNE / AC GARONA du 01.02 à 10h30 
Accord des 2 clubs pour jouer la rencontre le 01.02 à 13h terrain synthétique Lardenne 
La CRG des Compétitions émet un avis favorable : 

• LARDENNE / AC GARONA est fixée le 01.02 à 13h  
 
U14 REGIONAL 1 POULE D 
Match GIROU / ALBI MARSSAC du 31.01.26 
Demande et accord des 2 clubs pour inverser la rencontre pour le 01.02 à 14h en raison du terrain impraticable pou 
La CRG des Compétitions émet un avis favorable 

• ALBI MARSSAC / GIROU est fixé le 01.02 à 14h au terrain synthétique Désiré Gach 
 
Match TOULOUSE FC / MONTAUBAN du 07.02.26 
Accord des 2 clubs pour reporter et inverser la rencontre pour la jouer le 21.02.26 
La CRG des Compétitions 

 Émet un avis favorable 

 MONTAUBAN / TOULOUSE FC est fixé au 21.02 à 14h 
 
 
REGIONAL 2 FEM PRO-SER POULE B 
Suite arrêté municipal de Lespinasse interdisant les terrains en herbe 
La rencontre FC CANAL NORD / ES MONTAGNE NOIRE est fixée le 31.01 à 20h (même jour même heure) au terrain 
synthétique 
 
Match CAHORS / ENT SEGALA du 31.01.26 
Mail du club de CAHORS informant le forfait pour la rencontre du 31.01.26 en R2 FEM poule B 
La CRG des Compétitions 
Enregistre le forfait de l’équipe de CAHORS 
 
U18 REGIONAL 1 FEM 
Match RODEZ AV / CANOHES TOULOUGES du 31.01.26 
Demande du club CANOHES TOULOUGES de reporter la rencontre (minibus en panne – éducateur absent) 
Accord du club de RODEZ pour reporter la rencontre au 21 mars prochain à 13h00 sur le terrain mixte du TRAUC.  
La CRG des Compétitions  

• Émet un avis favorable 
• Programme RODEZ AV / CANOHES TOULOUGES au 21.03 à 13h terrain mixte Trauc 

 
REGIONAL 2 FEM PRO-SER ACCESSION 
Match SALIES MANE / BLAGNAC du 31.01.26 à 20h 
Demande et accord des 2 clubs pour inverser la rencontre en prévision d’un arrêté municipal 



   
 

   
 

La CRG des Compétitions 

• Émet un avis favorable 

• Match ALLER : BLAGNAC / SALIES MANE est fixé le 31.01 à 20h au terrain synthétique Andromède 5 
• Match RETOUR : SALIES MANE / BLAGNAC est fixé 28.03.26 à 20h à Mane 

Les officiels ont été maintenus 
 
REGIONAL 2 FEM PRO-SER MAINTIEN POULE B 
Match FC CANAL NORD / ES MONTAGNE NOIRE du 31.01.26 
Mail du club ES MONTAGNE NOIR en date du 28.01.26 informant le forfait de l’équipe Féminine Seniors pour la 
rencontre du 31.01.26 
La CRG des Compétitions 

 Enregistre le forfait de l’équipe ES MONTAGNE NOIRE pour la rencontre du 31.01.26 

 Compte tenu que l’équipe ES MONTAGNE NOIRE comptabilise 3 forfaits l’équipe est FORFAIT GENERAL 

 Tous les points marqués contre cette équipe sont annulés 
 
U18 HONNEUR FEM 
Match TRAPEL / EAUNES LABARTHE du 31.01.26 
Demande et accord des 2 clubs pour inverser la rencontre et pour la jouer le 01.02 à 14h sur le terrain synthétique à 
Larbarthe 
La CRG des Compétitions émet un avis favorable 

• Match ALLER : EAUNES LABARTHE / TRAPEL est fixé le 01.02 à 14 terrain synthétique à Labarthe 

• Match RETOUR : TRAPE/ EAUNES LABARTHE est fixé le 11.04 à 16h à Trapel 
 
U15 FEM TERRITOIRE POULE D 
ESCALQUENS / TLSE METROPOLE fixé le 31.01 à 16h complexe sportif INP synthétique 
 
U15 FEM ESPOIR POULE E 
Match RAMONVILLE / ES MONTAGNE NOIRE du 31.01.26 
Demande et accord des 2 clubs pour inverser la rencontre et pour la jouer le 31.01.26 sur le stade Cabanac à 
Labruguière 
La CRG des Compétitions émet un avis favorable 

• Match ALLER : ES MONTAGNE NOIRE / RAMONVILLE est fixé le 31.01 à 16h sur le stade Cabanac à 
Labruguière 

• Match RETOUR : RAMONVILLE / ES MONTAGNE NOIRE est fixé le 11.04 à 15h à Ramonville 
Les officiels ont été maintenus 
 
Suite arrêté municipal de RAMONVILLE et de LABRUGUIERE les matchs U18 FEM et U15 FEM 

• MONTAGNE NOIRE / RAMONVILLE du 31.01.26 sont reportés à date ultérieure 
 
REGIONAL 1 FUTSAL POULE A 
La rencontre MONTP MEDIT FUTSAL / CARCA FUTSAL se jouera le 28.02 à 14h au lieu de 13h30 au gymnase Marcel 
CERDAN 
 


